
[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-Vadalle, le 30 novembre 2015

Madame LEONARD Jennifer








5 Rue de la Croix








16560 AUSSAC-VADALLE

Avenant au contrat de Travail N°2

Madame,

Je vous informe que votre contrat a été modifié comme suit :

Article  1 : lire 13,092 heures au lieu de 13,80 heures (selon calcul du planning ci-joint).

Une régularisation de votre salaire aura lieu sur la paie du mois de décembre.

Les autres conditions fixées par votre contrat de travail initial restent inchangées.

Cet avenant annule et remplace le projet d’avenant n°1 que vous n’avez pas accepté à ce jour.

Nous vous espérons d’accord sur l’ensemble de ces conditions, et,

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Fait en double exemplaire,

A Aussac-Vadalle, le 










Le Maire

Lu et approuvé






Gérard LIOT
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